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1. CONTEXTE ET OBJET DES TRAVAUX 

 

1.1. Objet de la demande de subvention complémentaire 

 
Le département des Bouches-du-Rhône a alloué au SYMADREM une subvention de 224 000 € HT 
pour effectuer les travaux de réalisation du revêtement de la piste cyclable et aménagements 
connexes associés entre Tarascon et Arles. 
 
A ce titre, une convention de partenariat entre le SYMADREM et le département des Bouches-du-
Rhône a été signée. Le numéro de dossier relatif à cette opération est le n°AC-013663 (septembre 
2020). 
 
A la demande du département, des modifications majeures sur les aménagements à concevoir sont 
survenues et nécessite la réalisation de nouveaux travaux, non inclus dans la subvention initiale.  
 
Ces nouveaux travaux concernent : 
 

- La réalisation d'un mur MVL + main courante bois ; 
- La réalisation d’un revêtement cyclable type clapicette sur la crête de digue du Mas Molin ; 
- La modification des systèmes anti-intrusifs sur la piste cyclable ; 
- Les divers et imprévus et travaux préparatoires. 

 
Le descriptif de ces nouveaux travaux est présenté au paragraphe 2. 
 
La présente demande de financement porte sur la prise en charge de ces nouveaux travaux, 
non inclus dans la subvention initiale.  
 
 
 

1.2. Rappel des postes de dépenses de la subvention initiale 

 
La convention de partenariat initiale n°AC-013663 prévoit le financement des postes suivants :  
 

- La réalisation d’un enrobé BBSG 5 cm d’épaisseur conformément à la Figure 1 ci-dessous ; 
- L’aménagement des intersections conformément à la Figure 2 et la Figure 3 ci-dessous ; 
- L’installation de chantier et signalisation temporaire ; 
- La signalisation horizontale ; 
- Les divers et imprévus. 
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Figure 1 : Réalisation d’un enrobé 

 
 

 
Figure 2 : Croisement de la piste cyclable avec la voirie communale 
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Figure 3 : Croisement de la piste cyclable avec un accès privé/riverain 

 

 

2. DESCRIPTIF DES NOUVEAUX TRAVAUX 
 
Les nouveaux travaux, objets de la présente demande de financement complémentaire, sont décrits 
ci-après.  
 

2.1. Réalisation d’un mur type MVL rehaussé d’une main courante en bois 

 
La piste cyclable est principalement séparée de la voirie communale par un fossé de collecte des 
eaux pluviale. Cependant, et sur trois portions, la piste cyclable et la voirie communale ne sont pas 
séparées par le fossé de collecte des eaux pluviales et sont donc accolées. Un organe de sécurité 
séparatif entre la voirie communale et la piste cyclable est ainsi nécessaire. 
 
A la demande du département, un mur de séparation type MVL en béton armé rehaussé d’une main 
courante en bois est à réaliser pour être conforme à la charte cyclable de février 2021. Ce poste 
n’est pas financé dans le cadre de la convention n°AC-013663 de septembre 2020. 
 
L’estimation de cet aménagement est de 170 000 € HT. 
 
Les plans des aménagements prévus sur ces trois portions sont présentés en annexe. 
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2.2. Revêtement type clapicette sur la digue du Mas Molin 

Initialement, la piste cyclable devait emprunter la voirie au Sud de la décharge des Ségonnaux et 
être en voirie partagée jusqu’au Site Industrialo-Portuaire (SIP) d’Arles. 
 
Afin de limiter la circulation des vélos sur voirie partagée, il a été demandé par le département que 
les cyclistes puissent emprunter la crête de la digue du Mas Molin sous gestion SYMADREM, 
moyennant la réalisation d’un revêtement granulaire cyclable type clapicette avec dévers. Après 
échanges avec le SYMADREM, la circulation en crête de digue est possible sous réserve de la 
contractualisation d’une convention de superposition d’affectations, le département étant 
l’affectataire de la destination cyclable. 
 
Ce poste n’est pas financé dans le cadre de la convention n°AC-013663 de septembre 2020. 
 
L’estimation de cet aménagement est de 40 000 € HT. 
 
Le plan de principe de l’aménagement est présenté en Figure 4 ci-dessous.  
 

 
Figure 4 : Tracé initial (voirie partagée) – Tracé optimisé via digue SYMADREM 
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2.3. Modification des systèmes anti-intrusifs sur la piste cyclable 

 
Au droit des intersections avec la voirie ou des chemins privés et pour interdire l’accès des véhicules 
légers sur la piste cyclable, il était initialement prévu de disposer des potelets amovibles, comme 
exposé aux Figure 2 et Figure 3. Le coût d’un tel disposé était alors estimé à 150 € HT l’unité dans 
le cadre de la subvention initiale. 
 
A la demande du département, compte tenu du nombre important de potelets présents sur le 
linéaire de la piste cyclable, il a été demandé la mise en place de barrière anti-intrusion pivotante. 
Ces barrières sont en effet plus faciles à manipuler que les potelets. Néanmoins, le coût d’un tel 
dispositif est estimé à 1500 €HT l’unité, soit un montant 10 fois plus élevé que les potelets 
initialement envisagés.  
 
Cet aménagement (barrière pivotante) n’est pas financé dans le cadre de la convention n°AC-
013663 de septembre 2020. 
 
Le nombre de barrière pivotante à mettre en place est de 30 unités. 
 
L’estimation de cet aménagement est de 45 000 € HT. 
 
Le plan de principe de l’aménagement est présenté en Figure 5 ci-dessous.  
 
 

 
Figure 5 : Plan de principe des nouveaux dispositifs anti-intrusifs 

  

2.4. Période d’intervention  

L’ensemble des travaux seront exécutés à l’automne 2021.  
 



 

 Syndicat mixte interrégional 

d’aménagement des digues du 

delta du Rhône et de la mer 

Travaux de réalisation du revêtement d’une piste cyclable et 

aménagements connexes associés entre tarascon et Arles 

Note technique de demande de financement complémentaire 
 

 Page 8 sur 11 
 

2.5. Maîtrise d’ouvrage 

Le SYMADREM assure la maîtrise d’ouvrage des études et travaux. Une remise des ouvrages sera 
réalisée à l’issue des travaux au département. 

2.6. Gestion ultérieure 

Par courrier en date du 26 avril 2019, le département indique que la gestion et l’entretien de cette 
piste cyclable, sera assuré par ce dernier. A cette fin, une convention de superposition d’affections 
et d’entretien sera passée entre le SYMADREM et le département. 

 
 

3. DETAIL ESTIMATIF ET PLAN DE FINANCEMENT  

3.1. Détail estimatif des dépenses  

Ce détail a été estimé sur la base de quantité prévisionnelle qui pourrait être réalisées.  Le détail 
estimatif est le suivant : 

 

Poste de dépenses Montant €HT

Réalisation d'un mur MVL + main courante bois 170 000,00 €       

Revêtement type clapicette digue du Mas Molin 40 000,00 €         

Modification des systèmes anti-intrusif 45 000,00 €         

Divers, imprévus et travaux préparatoires 20 000,00 €         

Montant total  275 000,00  €  

 
 

Tableau 1 : Détail estimatif des dépenses 

Ces travaux s’inscrivent dans une opération spécifique du CPIER Plan Rhône 2015-2020. 

 

3.2. Le plan de financement  

 
Le plan de financement serait le suivant :  

 

Financeurs Taux Montants 

Département des Bouches-du-Rhône 70 % 192 500 €HT 

Autofinancement SYMADREM 30 % 82 500 €HT 

TOTAL 100 % 275 000 € HT 

 
 

Tableau 2 : Plan de financement 
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ANNEXE 
 

 

Mur MVL – Portion n°1 
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Mur MVL – Portion n°2 
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Mur MVL – Portion n°3 

 
























































































































































































































































































































































































